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Hygiène et salubrité dans la mise en œuvre des techniques de 
tatouage par effraction cutanée, de maquillage permanent et 

de perçage corporel
 

Formation obligatoire avant de pratiquer tout acte d'effraction cutanée, tel que la 
pigmentation ou le tatouage et le pierçage. 

Durée: 21.00 heures (3.00 jours)
 
Profils des stagiaires

 Futurs professionnels (ou professionnels en poste) exerçant une effraction cutanée. Esthéticiennes, dermographes, tatoueurs, pierceurs.
 
Prérequis

 Aucun.
 
Accessibilité
Pour vous inscrire, ou obtenir des informations, veuillez appeler le 03.83.54.63.67 ou envoyer un mail à contact@institutdeformationpratique.fr

L'accessibilité aux personnes à mobilité réduite est variable selon le lieu de la formation, nous invitons les personnes à nous contacter pour tout 
besoin lié à une situation de handicap. 
La formation est accessible en INTER ou en INTRA sur demande 
Un calendrier des sessions INTER déjà programmées est disponible sur demande 
 

Objectifs pédagogiques
 

 Acquérir les connaissances de base sur la physiologie de la peau.
 Maîtriser les procédures d'asepsie de la peau et connaître les produits à utiliser.
 Identifier et prévenir les risques de transmission des agents infectieux pour le client et le professionnel.
 Savoir organiser son local et son plan de travail.
 Utiliser les produits de désinfection et de stérilisation du matériel conformément aux normes en vigueur.
 Connaître ses responsabilités et obligations professionnelles en matière d'informations et de suivi des clients 

 

Contenu de la formation
 

 Premier jour matin : 
o Présentation croisée des participants et du formateur 
o Rappels des objectifs de formation telle que prévue par l'article R-1311 du code de la santé publique.
o Tour de table et évaluation des prérequis et connaissances en hygiène selon le niveau des participants.
o Généralités en anatomie et physiologie de la peau, les réactions inflammatoires, les complications allergiques possibles. Les 

conditions d'une bonne cicatrisation.
o Le risque infectieux : mécanismes de l'infection, modes de transmissions, précautions et contre-indications liées à l'acte 

d'effraction cutanée. 
o La relation hôte/micro-organisme, les flores microbiennes. les mesures préventives à l'infection.
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 Premier jour après-midi : 
o Obligation auprès de la clientèle (information sur les risques et les précautions selon l'acte réalisé, le cas du mineur...).
o Atelier pratique : pose et retrait des gants stériles et non stériles, préparation d'un champ stérile. 
o Cas : L'accueil et les informations à communiquer, les précautions à observer de la part du professionnel.

 Deuxième jour matin : 
o Acquisition des bonnes pratiques en hygiène et précautions standards : connaître les règles d'asepsie et antisepsie.
o Les différents produits : détergents, désinfectants, antiseptiques, leurs spectres d'action et leurs modalités d'utilisation selon l'acte 

réalisé.
o Les étapes de la préparation de la peau.

 Deuxième jour après-midi : 
o La maîtrise de la contamination par l'environnement, la réglementation des déchets (DASRI), tri, stockage, élimination, collecte.
o La tenue professionnelle appropriée et les règles de protection.
o Atelier pratique : le lavage de main correct et la bonne utilisation de produit hydro alcoolique (technique et produits).

 Troisième jour matin : 
o Rappels de la réglementation concernant le rôle du professionnel. Obligations et recommandations vaccinales.
o Quelle conduite à tenir en cas d'accident d'exposition au sang (AES) ? 
o L'organisation des locaux, la préparation du poste de travail, le choix des matériaux et des produits selon les zones d'entretiens.
o Le niveau de traitement requis par rapport à l'utilisation du matériel. 
o Le conditionnement et la maintenance des dispositifs utilisés.

 Troisième jour après-midi : 
o Les étapes et les procédures de nettoyage, de désinfection et stérilisation, le traitement et le contrôle du matériel réutilisable. 
o Atelier pratique : le bon usage de matériel unique et stérile.
o Evaluation : vérification des acquis et des gestes par le formateur, étude de cas, QCM et grilles d'autoévaluation, évaluation 

collective et individuelle de fin de stage. 
o Remise de l'attestation. 

 

Organisation de la formation
 
Equipe pédagogique
Professionnels de santé, spécialistes en hygiène hospitalière.
 
Moyens pédagogiques et techniques

 Dossier pédagogique et législatif remis à chaque participant. 
 Mises en situation et exercices pratiques au cours d'ateliers (lavage de mains, ports de gants). 
 Les formateurs sollicitent la participation de tous, chacun étant acteur de sa formation.
 Travaux permettant de concrétiser les apprentissages.
 Questionnaires et grilles d'auto-évaluation.
 Bibliographie, sources documentaires.

 
Dispositif de suivi de l'exécution de l'évaluation des résultats de la formation

 Feuilles de présence.
 Questions orales ou écrites (QCM).
 Mises en situation.
 Formulaires d'évaluation de la formation.
 Certificat de réalisation de l'action de formation.

 
Modalités d'obtention
Attestation de suivi de formation délivrée en fin de stage, obligatoire pour déclarer et exercer son activité professionnelle tatouage/piercing.
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Indicateurs de résultats:
La formation vous a permis d'améliorer sensiblement vos pratiques professionnelles : pas de résultats disponibles. 
Les objectifs vous semblent-ils atteints : pas de résultats disponibles.
 
Tarif de la formation : 
Financement particulier : 420€ les trois jours.
Autre financement : 600€ les trois jours.
 
 


